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FFIICCHHEE  DD’’UURRGGEENNCCEE  AA  LL’’AATTTTEENNTTIIOONN  DDEESS  PPAARREENNTTSS**  
ÀÀ  rreemmpplliirr  eett  àà  rreemmeettttrree  àà  ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  

 

 

Lycée Henri POINCARE  
36 rue Léon Bourgeois 91120 PALAISEAU 

Année scolaire : 2024/2025 

  
Nom : ……………………………………………………. Prénom : …………………………………………… 
Classe : …………………………………………………. Date de naissance : ………………………………. 
  
Nom et adresse des parents ou du représentant légal : ………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° et adresse du centre de sécurité sociale : …………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
N° et adresse de l’assurance scolaire : ………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
N° de sécurité sociale de l'élève (à demander auprès de son centre de sécurité sociale pour les élèves n'ayant pas encore de carte de  

Sécurité Sociale, impératif pour les déclarations de travail) 

........................................................................................................................................................................................ 

 

En cas d’accident, l’établissement s’efforcera d'informer rapidement la famille par les moyens les plus efficaces. Afin 
de nous aider dans cette démarche, veuillez nous fournir au moins un numéro de téléphone et nous signaler 
tout changement de coordonnées. 
 

1. N° de téléphone du domicile : ………………………………………. 

2. N° du travail du père : ………………………………. Poste ou n° portable :…………………………………

3. N° du travail de la mère : …………………………… Poste ou n° portable : ………………………………. 

4. Nom et n° de téléphone d’une personne susceptible de vous prévenir rapidement : ………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………..

 

En cas d'urgence, un élève accidenté ou malade est pris en charge et transporté par les services de secours vers 
l'hôpital le plus adapté. La famille est immédiatement informée par nos soins.  
Pour rappel, un élève mineur ne peut quitter l'hôpital qu'accompagné de sa famille. 
 

Pour les élèves entrants en seconde professionnelle ASSP (Aide Service et Soins à la Personne) joindre 

obligatoirement l’Attestation Vaccinale. 

 

Date du dernier rappel de vaccin antitétanique : ……………………………………………………………………………. 

 

Votre enfant présente-t-il un problème de santé ?         OUI    NON  
Votre enfant a-t-il bénéficié d'un PAI (protocole d'accueil individualisé) l'année dernière ?             OUI     NON   

 Merci de remettre une copie à l'infirmière à la rentrée si vous souhaitez le reconduire.  

 

Date et signature  


